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n° 109 - Juin 2006

L’impact de l’état de santé sur l’emploi
des seniors en Europe

Thomas Barnay, Thierry Debrand Cet article utilise les données issues de la 
première enquête européenne SHARE 
(Survey on Health Ageing and Retire-
ment in Europe) menée en 2004. 

Cette enquête est une opération interna-
tionale et multidisciplinaire. Elle interroge 
à travers toute l’Europe un échantillon 
de ménages dont au moins un membre 
est âgé de 50 ans et plus. L’objectif est 
de créer un panel européen axé sur les 
questions sanitaires et socio-économi-
ques liées au vieillissement. L’enquête 
de 2004 a porté sur 10 pays européens : 
l’Allemagne, l’Autriche, le Danemark, 
l’Espagne, la France, la Grèce, l’Italie, 
les Pays-Bas, la Suède et la Suisse. Les 
questions posées, identiques dans tous 
les pays, portent sur l’état de santé, les 
consommations médicales, le statut so-
cio-économique, les conditions de vie. 

L’état de santé des seniors européens joue fortement sur la probabilité d’être 
en emploi, selon  l’étude réalisée à partir de l’enquête SHARE 2004. A l’échelle 
européenne, le taux d’emploi des personnes de 50 ans et plus est en effet 
beaucoup plus faible pour les personnes déclarant une maladie ou une limi-
tation sévère dans leurs activités quotidiennes. II est, par exemple, deux fois 
moins élevé que la moyenne chez celles qui déclarent souffrir d’un accident 
vasculaire cérébral (AVC). De même, pour les personnes atteintes d’un cancer, 
le taux d’emploi passe de 43 % à 34 % pour les femmes et de 63 % à 42 % pour 
les hommes.

Après avoir éliminé les effets de l’âge, du niveau d’études, du statut marital et 
du pays de résidence sur l’état de santé, l’analyse montre que les maladies les 
plus invalidantes pour l’emploi sont pour les hommes : les fractures de la han-
che, les accidents vasculaires cérébraux et le cancer et pour les femmes : les 
accidents vasculaires cérébraux, les maladies cardiaques et le diabète. 

L’étude montre enfin que l’état de santé n’explique pas les différences entre 
les taux d’emploi des seniors des pays européens étudiés, qui varient dans la 
population masculine d’un peu plus de 40 % en Autriche à 80 % en Suisse. Ces 
écarts seraient à mettre plutôt sur le compte des conjonctures économiques 
nationales et des cadres institutionnels concernant par exemple l’âge légal de 
départ à la retraite ou les dispositifs de cessation d’activité.

Source : Share 2004, exploitation IRDES.

Guide de lecture : Les hommes déclarant avoir eu un accident vasculaire cérébral ont une 
probabilité d’être en emploi de 21 points inférieurs à ceux ne déclarant pas de maladie, 
toutes choses égales par ailleurs (en hachuré : non significatif à 5 %).

Maladies les plus invalidantes pour l’emploi entre 50 et 65 ans
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Selon l’enquête Share1, pour les dix pays 
européens étudiés, le taux d’emploi des 
hommes de 50 à 65 ans est de 62 % contre 
43 % des femmes2. Les Suisses, les Suédois 
et les Grecs ont des taux d’emploi supé-
rieurs à 70 % alors que les Autrichiens, les 
Italiens, et les Français ont des taux infé-
rieurs à 60 %. Cette hiérarchie n’est pas 
la même pour les femmes, ce taux passant 
de plus de 71 % en Suède à moins de 23 % 
en Italie. L’écart entre hommes et femmes 
n’est pas constant entre les pays : il varie de 
5 points en France et en Suède à 32 points 
en Espagne et même 42 points en Grèce 
(cf. tableau ci-contre). 

Cette disparité dans les taux d’emploi 
peut relever :

- de différences de cadre institutionnel 
(âge légal de la retraite, incitation finan-
cière, nature des dispositifs de cessation 
anticipée d’activité, dispenses de recher-
che d’emploi, pensions d’invalidité...), 

- des conjonctures économiques natio-
nales, 

- de la structure du marché du travail, 

- de choix personnels liés à l’environne-
ment familial, 

- et aussi de l’état de santé en fin de vie 
active. 

Nous nous concentrons ici sur un déter-
minant particulier de la participation à 
l’emploi des seniors : l’état de santé. L’ob-
jet de cette étude est d’évaluer l’effet des 
maladies sur la déclaration d’une limitation 
d’activité puis de mesurer l’impact des 
limitations d’activité, sans puis avec con-
trôle par les maladies, sur la participation 
à l’emploi.

Etat de santé et emploi : une relation 
de cause à effet difficile à établir

Nombre de travaux empiriques inter-
nationaux montrent que l’état de santé 
est l’une des variables déterminantes du 
maintien en emploi des seniors (Currie et 
Madrian, 1999). Même si la relation entre 
état de santé et emploi paraît évidente, 

Proportion de personnes se déclarant sévèrement limitées
dans leur activité normale

Source : Share 2004, exploitation IRDES.
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1  L’enquête française de 2004 a été assurée 
par l’INSEE et coordonnée par l’Institut 
de recherche et de documentation en 
économie de la santé (IRDES).

  La collecte des données de l’enquête 
SHARE a principalement été financée par 
la Commission Européenne dans le cadre 
du 5ème Programme Cadre de Recherche 
Développement (projet QLK6-CT-2001-00360 
du programme thématique qualité de vie). 
Un financement additionnel a été fourni par 
le National Institute on Ageing américain 
(U01 AG09740-13S2, P01 AG005842, P01 
AG08921, P30 AG12185, T1-AG-4553-01 et 
OGHA 04-064). En France, des financements 
complémentaires ont été apportés par 
la CNAVTS, le COR, la DREES, la DARES, la 
Caisse des Dépôts et Consignations et le 
Commissariat Général du Plan. La base 
de données SHARE est présentée dans 
Börsch-Supan et al. (2005) ; les détails 
méthodologiques sont exposés dans Börsch-
Supan et Jürges (2005).

2  Ces taux d’emploi sont conformes aux taux 
d’emploi des seniors connus par ailleurs en 
Europe (Eurostat, 2005).

Source : Share 2004, exploitation IRDES.
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la compréhension des causalités peut se 
révéler complexe voire ambiguë. Deux 
effets semblent jouer simultanément en 
sens contraire : d’une part, des conditions 
de travail peuvent détériorer l’état de santé 
en fin de vie active (Volkoff et al., 2000) et 
d’autre part, un mauvais état de santé peut 
provoquer une sortie anticipée du marché 
du travail (Barnay, 2005). Ainsi, Blanchet et 
Debrand (2005) mettent ainsi en évidence, 
à partir des données de l’enquête Share 
2004, que l’état de santé et les conditions 
de travail ont un impact important sur la 
volonté de vouloir partir en retraite le plus 
tôt possible. Le suivi de la cohorte ESTEV 
a par ailleurs montré que l’état de santé 
était effectivement l’un des déterminants 
de la sortie ultérieure de l’emploi (Saurel 
Cubizolles M.J. et al., 2001). 

Les difficultés de mesure de l’état 
de santé dans une approche santé-
emploi

Afin d’évaluer l’impact de l’état de santé 
que la participation à l’emploi, il est né-

Maladies chroniques, limitations d’activité et participation à l’emploi

cessaire d’évaluer l’état de santé des 
individus. Généralement, les enquêtes ne 
permettent pas de mesurer la santé des 
individus telle qu’elle serait diagnosti-
quée par le corps médical. Elles relèvent 
pour la plupart d’un mode déclaratif de 
recueil de l’information. L’enquête Share 
fournit plusieurs outils de mesure de la 
santé,  relevant tous du mode déclaratif3 : 
santé perçue, limitations d’activité, mala-
dies chroniques, facteurs de risque. 

Deux problèmes sont intrinsèques à ce 
mode de recueil de l’information. En pre-
mier lieu, les caractéristiques personnelles 
de chacun (âge, formation, sexe, nationa-
lité…) modifient la perception de l’état 
de santé mais aussi la manière de déclarer 
celui-ci. En second lieu, se pose la question 
de la pertinence des indicateurs de santé 
utilisés pour mesurer l’impact de la santé 
sur le travail. On sait par exemple que l’ef-
fet de la santé sur la participation à l’emploi 
est sous estimé si l’on utilise directement la 
déclaration de l’état de santé des individus 
(Bound, 1991 ; Campolieti, 2002). C’est 

pourquoi il est nécessaire pour prendre 
en compte les biais de mesure de la santé 
d’utiliser plusieurs indicateurs de santé. 
Les limitations d’activité permettent d’ex-
pliquer le lien entre santé et emploi dans la 
mesure où elles donnent une indication sur 
la restriction dans les activités quotidiennes 
susceptible d’affecter la capacité de travail. 
Par ailleurs, l’existence de maladies peut 
être une des causes de l’apparition d’une 
limitation d’activité (OMS, 1980). Ainsi 
nous retenons ces deux indicateurs de 
santé pour mesurer le lien entre santé et 
emploi. 

D’après l’enquête Share 2004, à la ques-
tion concernant les limitations d’activité 

Source : Share 2004, exploitation IRDES.

Guide de lecture : Pour les 10 pays considérés, et pour la tranche d’âge des 50-65 ans, 8,2 % des hommes et 4,6 % des femmes 
déclarent avoir une maladie cardiaque. Pour les individus déclarant avoir une maladie cardiaque, 23,8 % des hommes et 24 % 
des femmes (resp. 9,3 % et 10.5 % pour la moyenne des dix pays) déclarent être limités dans leurs activités normales et 43,2 % des 
hommes et 24 % des femmes sont en emploi (resp. 62,6 % et 42,8 % pour la moyenne des dix pays).

Limitation sévère de 
l’activité Participation à l’emploi 

 

% de la 
population 
masculine 

% de la 
population 

féminine  Hommes Femmes Hommes Femmes 
Maladie de Parkinson
Fracture de la hanche  1,0 0,8 26,4 46,0 35,8 26,0
Ostéoporose 1,2 8,2 28,6 21,3 42,9 22,5
Cataracte  2,3 2,6 17,2 20,9 48,3 31,0
Accident vasculaire cérébral 2,4 1,7 44,6 32,4 28,1 21,6
Cancer 2,8 4,9 23,4 18,1 42,1 33,8
Asthme 3,8 4,9 15,8 21,0 56,6 40,0
Maladie pulmonaire 3,9 3,3 28,0 30,0 40,5 31,0
Ulcère gastrique 5,8 4,1 18,2 21,6 54,1 36,4
Diabète 7,9 6,2 16,5 21,5 44,7 24,1
Maladie cardiaque 8,2 4,6 23,8 24,0 43,2 24,0
Polyarthrites 9,3 18,0 21,3 19,9 45,6 29,1
Cholestérol 18,2 16,0 10,5 13,3 58,8 32,1
Hypertension artérielle 23,4 25,7 11,8 14,3 55,1 34,4
Limitation sévère d'activité  9,4 10,5 - - 27,0 24,1
Moyenne 9,3 10,5 62,6 42,8

0,2 0,2 45,5 54,5 18,2 9,1

3.  Les trois premiers outils de mesure de la 
santé sont obtenus grâce aux questions 
suivantes de l’enquête SHARE. Pour la santé 
perçue : « Diriez vous que votre santé est : 
très bonne, bonne, moyenne, mauvaise ou 
très mauvaise ? », les maladies chroniques : 
« Certaines de ces affections ont-elles été 
décelées chez vous par un médecin? » et 
les limitations d’activité : « Au cours des 
6 derniers mois, dans quelle mesure des 
problèmes de santé vous-ont ils empêché 
d’avoir des activités normales ? ».
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quotidienne, 30,8  % des hommes répon-
dent être peu limités et 9,3 % fortement 
(cf. tableau page 3). Ces proportions sont 
respectivement de 37,6 % et de 10,5 % 
pour les femmes. Les populations qui se 
sentent les plus « limitées dans leur ac-
tivité » sont celles du nord de l’Europe 
avec des taux supérieurs à 40 % pour les 
femmes (Suède, Danemark et Pays-Bas) 
et supérieurs à 35 % pour les hommes 
(Danemark et Pays-Bas). Pourtant en 
s’appuyant sur d’autres indicateurs gé-
néraux de santé issus d’autres sources, 
on constate que les pays scandinaves se 
caractérisent par un état de santé relati-
vement meilleur en Europe. En 2003, la 
proportion de personnes se déclarant en 
bonne ou très bonne santé est égale à 68,3 
% en Espagne contre 74,5 % en Suède et 
même 77,4 % aux Pays-Bas (Eco-Santé 
OCDE 2005). L’état de santé seul ne peut 
donc pas expliquer ces différences. Les 
biais d’incitation liés en particulier à des 
systèmes d’assurance maladie nationaux 
généreux (pensions d’invalidité) peuvent 
altérer les réponses. Il existe vraisem-

blablement des écarts de déclaration, 
c’est-à-dire qu’à une même question, à 
état de santé donné et à caractéristiques 
socio-économiques équivalentes, les ré-
ponses diffèrent dans les pays. Il est donc 
nécessaire de tenir compte de ces écarts 
pour mesurer l’impact de la santé sur 
l’emploi. 

La dégradation de l’état de santé 
s’accompagne d’une participation 
à l’emploi systématiquement moins 
fréquente

Il existe une corrélation statistique entre 
état de santé et participation à l’emploi. 
Déclarer une limitation d’activité fait 
baisser le taux d’emploi de 36 points 
pour les hommes (passant de 62,6 % à 
27 %) et de 19 points pour les femmes 
(passant de 42,8 % à 24,1 %). Quelle 
que soit la maladie déclarée, les person-
nes concernées ont un taux d’emploi 
inférieur à la moyenne. Les pathologies, 
dont l’impact sur le taux d’emploi est 
le plus élevé, sont aussi les maladies les 
plus incapacitantes : 

- la maladie de Parkinson : les hommes 
ont un taux d’emploi de 18,2 %, 
c’est-à-dire inférieur de 71 % à la 
moyenne masculine et de 9,1 %  pour 
les femmes, soit inférieur de 79 % à la 
moyenne féminine 

- et les accidents vasculaires cérébraux : 
avec une proportion qui diminue de 
55 % pour les hommes et de 50 % 
pour les femmes. 

Par ailleurs, les maladies les plus incapa-
citantes sont aussi les plus rares parmi les 
50-65 ans, pour les hommes comme pour 
les femmes, ainsi la maladie de Parkin-
son, les AVC ou les maladies pulmonaires 

Méthode d’analyse

L’effet des variables de santé (ma-
ladies, limitations d’activité) est 
évalué à l’aide d’un modèle Probit, 
réalisé indépendamment pour les 
hommes et les femmes et con-
trôlant l’effet de l’âge, du niveau 
d’éducation, du statut familial et 
du pays.

Deux modèles sont analysés. Le 
premier modèle est explicatif des 
limitations d’activité. Le graphique  
présente l’impact, toutes chose 
égales par ailleurs, des maladies sur 
la déclaration de limitations d’acti-
vité. Le second modèle a pour but 
d’expliquer la probabilité d’être 
en emploi. Le graphique  présente 
l’impact, toutes chose égales par 

ailleurs, des maladies et des limita-
tions d’activité sur la participation 
à l’emploi.

Plusieurs précautions doivent être 
prises pour interpréter ces résultats. 
Aux biais déclaratifs « classiques » 
(socioculturels en particulier) s’ajou-
tent les biais propres à chaque 
pays, la traduction et l’interpréta-
tion des questions étant suscepti-
bles de varier d’un pays à un autre. 
Par ailleurs, il est possible qu’un biais 
de déclaration de l’état de santé 
supplémentaire existe lié à l’oppor-
tunité de sortir de l’emploi par des 
dispositifs visant à compenser un 
état de santé dégradé.

Impact des maladies déclarées sur la probabilité de déclarer
une limitation d’activité
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Source : Share 2004, exploitation IRDES.

Guide de lecture : Parmi les hommes, déclarer souffrir d’un cancer fait augmenter de 12 points la 
probabilité de déclarer une limitation d’activité par rapport à une personne ne déclarant pas de 
maladie. Tous les effets reportés sur ce graphique sont significatifs au seuil de 5 % exceptés ceux 
illustrés en hachuré. Les effets sont estimés sur l’ensemble des dix pays avec contrôle des effets 
de l’âge, du niveau d’éducation et du statut matrimonial.
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concernent chacune moins de 4 % de la 
population.

Une analyse économétrique (cf. encadré 
page 4) nous permet de raisonner toutes 
choses égales par ailleurs, c’est-à-dire 
en tenant compte de l’âge, du niveau 
d’études, du statut marital et du pays de 
résidence. 

A partir de deux modèles, nous analy-
sons tout d’abord l’effet des maladies sur 
la déclaration d’une limitation d’activité 
puis l’effet des limitations d’activité (sans 
et avec les maladies) sur la participation 
à l’emploi.

L’effet des maladies sur la limitation 
d’activité

La plupart des maladies déclarées (hor-
mis le cholestérol et l’asthme) ont un 
impact positif et significatif sur la décla-
ration d’une limitation d’activité après 
contrôle de l’âge, du niveau d’éducation, 
du statut familial et du pays. De plus, la 
déclaration de certaines maladies aug-
mente fortement la déclaration d’une li-
mitation d’activité. Pour les hommes, les 
maladies dont l’impact est le plus élevé 
sur la limitation d’activité (en référence 
à une personne ne déclarant aucune de 
maladie) sont  la maladie de Parkinson 
(+ 32 points), les accidents vasculaires 
cérébraux (+ 27 points) suivies des 
maladies cardiaques, des maladies pul-
monaires, des cancers et des fractures 
de la hanche avec un impact positif de 
12 points chacun. Pour les femmes, les 
maladies incapacitantes sont essentiel-
lement la maladie de Parkinson (+43 
points), la fracture de la hanche (+ 33 
points) et les accidents vasculaires céré-
braux (+ 11 points). 

L’effet des limitations d’activité sur 
l’emploi
En outre, la limitation sévère d’activité4 

a un fort impact négatif sur l’emploi (-43 
points chez les hommes et –25 points 
chez les femmes). Lorsqu’on ajoute au 
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Source : Share 2004, exploitation IRDES.

Lecture : Parmi les hommes, déclarer souffrir d’un diabète fait baisser de 9 points la probabilité 
d’être en emploi par rapport à une personne ne déclarant pas de maladie. Tous les effets reportés 
sur ce graphique sont significatifs au seuil de 5 % exceptés ceux illustrés en hachuré. Les effets sont 
estimés sur l’ensemble des dix pays avec contrôle des effets de l’âge, du niveau d’éducation 
et du statut matrimonial. 2 modèles distincts sont réalisés : le premier incluant les maladies et les 
limitations d’activité et le second sans les maladies, pour ce second modèle seules les limitations 
d’activités sont présentées (variable : limitation d’activité (modèle sans maladies))

modèle explicatif les maladies, l’effet 
de la limitation d’activité sur l’emploi 
diminue légèrement (-39 points chez les 
hommes et –22 points chez les femmes) 
ce qui traduit le rôle très incapacitant de 
certaines maladies. Toutefois, les mala-
dies semblent jouer un rôle sur l’emploi 
indépendamment de leur impact sur les 
limitations sévères d’activité. En effet, 
après contrôle de la limitation d’activité, 
les maladies qui ont l’effet significatif 
le plus élevé sur la probabilité d’être 
en emploi sont respectivement pour 
les hommes : les fractures de la hanche 
(-27 points), les accidents vasculaires 
cérébraux (-21 points), les cancers (-
14 points), les maladies pulmonaires 
(-11 points), les maladies cardiaques 
(-9 points) et le diabète (-9 points) ; et 
pour les femmes : les accidents vasculai-
res cérébraux (-17 points), les maladies 
cardiaques (-11 points), le diabète (-11 
points), les cancers (-9 points), et les po-

lyarthrites (-7 points). L’effet de la ma-
ladie de Parkinson (pour les deux sexes) 
et la fracture de la hanche (pour les fem-
mes), même s’il est important, n’est pas 
significatif sur la participation à l’emploi. 
Pour ces dernières, ces résultats doivent 
être considérés avec prudence au vu de 
la prévalence de ces maladies. 

Les disparités de santé n’expliquent 
pas les différences d’emploi en
Europe

Pour expliquer la participation à l’em-
ploi en Europe, nous avons introduit des 
variables indicatrices pour chacun des 
pays en considérant la France comme 

4   Barnay et Debrand (2006) ont pris en compte 
les biais d’endogénéité en construisant une 
proxy de l’incapacité correspondant à 
l’estimation de l’incapacité réalisée avec 
les variables sociodémographiques, de 
maladies et l’IMC à partir du modèle de 
Bound (1991).

Impact des maladies déclarées et des limitations d’activité
sur la probabilité d’être en emploi
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Effet « pays » sur la probabilité d’être en emploi
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Guide de lecture : En Espagne, un homme âgé de 50 ans à 65 ans a une probabilité 
d’être en emploi supérieure de 14 points à celle d’un Français après contrôle des variables 
sociodémographiques. 2 points d’écart s’expliquent par des indicateurs plus défavorables d’état 
de santé. Ceci laisse subsister un effet national spécifique de 12 points.
Tous les effets reportés sur ce graphique sont significatifs au seuil de 5 % exceptés ceux illustrés en 
hachuré. Les effets sont estimés sur l’ensemble des dix pays avec contrôle des effets de l’âge, du 
niveau d’éducation et du statut matrimonial. 2 modèles distincts sont réalisés : le premier incluant 
les maladies et les limitations d’activité (effet « toutes choses égales par ailleurs ») et le second 
(effet brut) sans les indicateurs de santé.

référence. Sans prendre en compte
les problèmes de santé, après contrôle 
des variables sociodémographiques,
les Suédois et les Suisses ont une pro-
babilité significativement plus élevée 
d’être en emploi que les Français
chez les hommes. Dans la population 
féminine, seules les Suédoises se re-
trouvent significativement plus sou-
vent en emploi que les Françaises. La 
prise en compte des problèmes de santé
ne modifie pratiquement pas les écarts 
entre pays. Les différences de structure 
du marché du travail et les disparités
de dispositifs de cessation d’activité sont 
donc plus vraisemblablement à l’ori-
gine des écarts d’emploi des seniors en
Europe. 
Si la santé joue un rôle primordial au ni-
veau individuel, c’est-à-dire que dans un 
pays l’état de santé détermine fortement 
la participation à l’emploi des seniors, ce 
sont les caractéristiques économiques et 
institutionnelles qui déterminent les dif-
férences entre les nations.

* * *

La prise en compte de la santé comme 
un facteur diminuant la participation
à l’emploi des seniors devrait faire 
l’objet d’une attention particulière.
En effet, si l’emploi des seniors est 
surtout influencé par la nature du mar-
ché du travail en fin de vie active et 
les dispositifs de cessation d’activité, 
le développement de politiques de 
prévention de certaines maladies dont 
l’impact sur l’emploi est élevé (comme 
les AVC) pourrait constituer une piste 
de réflexion intéressante pour augmen-
ter les taux d’emploi des seniors. Par 
ailleurs, les maladies ne jouent pas le 
même rôle sur le fait d’être actif occupé 
pour un homme et pour une femme : 
les prévalences sont différentes mais les 
impacts individuels aussi. Il semble donc 
nécessaire d’avoir une grille d’analyse 
différenciée selon le sexe.  


